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ANALYSE DE BESOINS DE SOINS DE SANTE MENTALE DE 1E LIGNE DES HABITANTS DE 

LOGEMENTS SOCIAUX SUR LE TERRITOIRE DU RESEAU DE SANTE MENTALE DE 

L’EST (RéSME) : REGARD DES ACTEURS DE TERRAIN 

Erratum 

 

Dans ce mémoire, il est fait référence plusieurs fois à la « convention INAMI de 2022 » relative 

au remboursement des soins psychologiques de 1e ligne. Après vérification, la convention de 

référence sur laquelle repose principalement l’analyse est en réalité celle du 26 juillet 2021, 

conclue entre le Comité d’assurance obligatoire (INAMI), les réseaux de santé mentale et les 

hôpitaux, portant sur le financement des fonctions psychologiques de 1e ligne.  

Une convention spécifique liée au Covid long a été adoptée en juillet 2022, mais elle ne 

constitue pas le socle principal de ce travail.  

La nouvelle convention 2024-2026, présentée en décembre 2023 et entrée en vigueur le 1er 

avril 2024, reprend largement l’esprit et la structure de la convention de 2021, mais en 

l’enrichissant de recommandations et d’adaptations pour renforcer l’efficience et 

l’accessibilité.  

Source :  

INAMI. Convention 2024-2026 relative aux soins psychologiques de première ligne [Internet]. 

Institut national d’assurance maladie-invalidité ; 21 décembre 2023 [cité 3 septembre 2025]. 

Disponible sur :  

https://www.inami.fgov.be/SiteCollectionDocuments/convention_SPF_INAMI_20231221.pdf  
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